
COVID-19
 Trajectoire d’approbation et de diffusion des notes de service internes  

dans le contexte de la COVID-19

* Les communications courriel au personnel, aux gestionnaires et aux médecins sont 
envoyées les mardis et les jeudis en fin de journée. 

Nous vous remercions de nous faire parvenir vos notes de service révisées et approuvées 
le plus tôt possible le jour de la publication, en respectant le délai maximum de 14 h.

Le sujet de la note  
de service n’est pas en lien 

avec la COVID-19.  
Elle s’adresse à tout le    

per sonnel ou à une catégorie 
de personnel (ex. : les 

infirmières, les médecins,  
les gestionnaires).

Le sujet de la note  
de service est en lien avec 

la COVID-19.

Le sujet de la note  
de service n’est pas en lien 

avec la COVID-19.  
Elle s’adresse au personnel 

d’une ou de quelques directions 
seulement.  

ou  
Le sujet de la note de service 
est en lien avec la COVID-19, 
mais elle s’adresse au per-

sonnel d’une seule direction.

Le sujet de la note de 
service n’est pas en lien 

avec la COVID-19.  
Elle s’adresse au personnel 
d’une installation précise 

(ex. : info-travaux,    
ascen seur non disponible, 

etc.). 

Rédaction de la note de service 
par la direction émettrice dans 
le canevas « COVID » de note 
de service. Approbation et 

correction par le directeur de la 
direction émettrice qui l’envoie 

ensuite à sa DGA.

Approbation de la note  
de service par la DGA  
qui l’achemine ensuite  

au Service des 
communications pour 

intégration dans la 
communication courriel  

au personnel,  
aux gestionnaires et  

aux médecins*.

Rédaction, révision et 
approbation de la note de 

service par le directeur de la 
direction émettrice  

dans le canevas régulier  
de note de service.

Si le sujet est d’ordre 
opérationnel ou de l’ordre des 
affaires courantes (ex. : dispo 

des feuillets d’impôts, capsules 
de formation, changement à 

l’utilisation de matériel médical, 
etc.), trans mission, par la tech-
nicienne en administration de la 
direction émettrice, de la note 

de service au Service des  com-
mu  nica tions pour inté gration 

dans la commu nication courriel 
au personnel, aux gestionnaires 

ou aux médecins*.

Si le sujet revêt un caractère 
plus stratégique, envoi de la 

note de service pour appro ba-
tion par la DGA, qui l’achemine 
ensuite au Service des com mu-
nications pour inté gration dans 
la commu nication courriel au 

personnel, aux gestionnaires ou 
aux médecins*.

Rédaction, révision et 
approbation de la note  

de service par le directeur de 
la direction émettrice, dans 
le bon canevas de note de 

service.

Envoi de la note de service 
par la techni cienne en 

administration au groupe 
courriel du secteur 

géographique de l’installation 
concernée.  

Si la technicienne en   admi-
nis tration n’a pas accès aux 

groupes courriel des 
secteurs géographiques, elle 
achemine la note de service 

révisée au  
Service des communications 

qui procède à l’envoi.

Envoi de la note de service 
par la technicienne en 

administration aux 
techniciennes en 

administration des directions 
concernées (destinataires).

Rédaction, révision et 
approbation de la note  

de service dans le canevas 
régulier de note de service 

par le directeur de la 
direction émettrice.

Transmission de la note de 
service par les  techni ciennes 

en administration au 
personnel concerné dans leur 

direction.
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